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Le modèle de décision d�agrément

DECISION D�AGREMENT
POUR LA REALISATION DE LOGEMENTS FAISANT L�OBJET
D�UN CONTRAT EN LOCATION-ACCESSION

N° DE DECISION PSLA

DESIGNATION DE L�ORGANISME

DEPARTEMENT

COMMUNE (INSEE)

DESIGNATION DE L�OPERATION

EXERCICE DE RATTACHEMENT

ETABLISSEMENT PRETEUR

Montant du prêt

Durée

Taux

Adossement au livret A oui � non �

Si oui, montant du refinancement sur livret A �

Bénéficiaire Nom, raison sociale,
forme ...
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LE PREFET,

Vu le code de la construction et de l�habitation, et notamment l�article R.331-76-
5-1,

Vu le code général des impôts,

Vu la loi n°84-595 du 12 juillet 1984 définissant la location-accession à la
propriété,

Vu  la  demande  d�agrément  présentée  par  l�opérateur  et  notamment  le  plan
prévisionnel de financement, 

Vu la convention passée entre l�Etat et le vendeur, en application du II de l�article
R.331-76-5-1, qui restera annexée à la présente décision,

Décide :

Art. 1 - Il est accordé une réservation d�agréments pour [ adresse et description
de l�opération] portant sur la réalisation de (x) logements en location-accession
dont (x) individuel(s) et (x) collectif(s)

- au bénéficiaire désigné : XXXXXX

Art. 2 - Les agréments réservés deviendront définitifs au vu de la production des
documents communiqués par le vendeur et mentionnés au II de l�article R.331-
76-5-1.

Art. 3 - Le Directeur Départemental de l�Equipement est chargé de l�exécution
de la présente décision.

Fait à                         le :

Le signataire,

Décision PSLA N° 


